
Référentiel de compétences et d’évaluation – Certification/habilitation enregistrées aux 

répertoires spécifiques 

 

REFERENTIEL DE 

COMPETENCES 

REFERENTIEL D’EVALUATION 

MODALITÉS 

D’ÉVALUATION 
CRITÈRES D’ÉVALUATION 

Connaître et comprendre la 

construction, l'entretien, la 

réparation et l'armement des 

canots de secours rapides 

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 

et 2 du tableau A-VI/2-2 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe II de l’arrêté du 26 

juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

embarcations et radeaux de 

sauvetage ainsi que du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

canots de secours rapides. 

 

Examen théorique et 

pratique à l'issue de la 

formation, agrée par le 

ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-

VI/2-2 de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe II de l’arrêté du 26 

juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat 

d'aptitude à l'exploitation 

des embarcations et 

radeaux de sauvetage ainsi 

que du certificat d'aptitude 

à l'exploitation des canots 

de secours rapides. 

 

Etre capable d’entretenir et 

d’effectuer les réparations 

d’urgence sur les canots de 

secours rapides et d’en identifier 

les éléments et équipements. 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-VI/2-2 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe I de l’arrêté du 

26 juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

embarcations et radeaux de 

sauvetage ainsi que du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

canots de secours rapides. 

Etre capable du matériel et des 

dispositifs de mise à l'eau dont 

sont généralement équipés les 

canots de secours rapides 

pendant et après la mise à l'eau 

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 

et 2 du tableau A-VI/2-2 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe II de l’arrêté du 26 

juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

embarcations et radeaux de 

sauvetage ainsi que du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

canots de secours rapides 

 

Examen théorique et 

pratique à l'issue de la 

formation, agrée par le 

ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-

VI/2-2 de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe II de l’arrêté du 26 

juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat 

d'aptitude à l'exploitation 

des embarcations et 

radeaux de sauvetage ainsi 

que du certificat d'aptitude 

à l'exploitation des canots 

de secours rapides. 

 

Etre capable de préparer et de 

prendre la responsabilité du 

matériel et le dispositif de mise 

à l’eau d’un canot de secours 

rapide pendant et après la mise 

à l’eau (évaluation de la 

disponibilité de l’équipement, 

connaissance du 

fonctionnement du dispositif de 

mise à l’eau, précautions à 

prendre, conditions 

météorologiques et de mer par 

exemple). 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-VI/2-2 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe I de l’arrêté du 

26 juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat 



d'aptitude à l'exploitation des 

embarcations et radeaux de 

sauvetage ainsi que du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

canots de secours rapides. 

Etre capable de prendre la 

responsabilité d'un canot de 

secours rapide et du matériel 

dont il est généralement 

équipé après sa mise à l'eau 

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 

et 2 du tableau A-VI/2-2 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe II de l’arrêté du 26 

juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

embarcations et radeaux de 

sauvetage ainsi que du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

canots de secours rapides 

 

Examen théorique et 

pratique à l'issue de la 

formation, agrée par le 

ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-

VI/2-2 de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe II de l’arrêté du 26 

juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat 

d'aptitude à l'exploitation 

des embarcations et 

radeaux de sauvetage ainsi 

que du certificat d'aptitude 

à l'exploitation des canots 

de secours rapides. 

 

Etre capable de prendre la 

responsabilité d’un canot de 

secours rapide pendant et après 

la mise à l’eau (évaluation de la 

disponibilité de l’équipement, 

précautions à prendre, 

conditions météorologiques et 

de mer par exemple). 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-VI/2-2 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe I de l’arrêté du 

26 juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

embarcations et radeaux de 

sauvetage ainsi que du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

canots de secours rapides. 

Etre capable de capable de 

prendre la responsabilité d'un 

canot de secours rapide après 

sa mise à l'eau 

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 

et 2 du tableau A-VI/2-2 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe II de l’arrêté du 26 

juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

embarcations et radeaux de 

sauvetage ainsi que du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

canots de secours rapides 

Examen théorique et 

pratique à l'issue de la 

formation, agrée par le 

ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-

VI/2-2 de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe II de l’arrêté du 26 

juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat 

d'aptitude à l'exploitation 

des embarcations et 

radeaux de sauvetage ainsi 

que du certificat d'aptitude 

à l'exploitation des canots 

de secours rapides. 

 

 

Etre capable d’exploiter un 

canot de secours rapide compte 

tenu de ses équipements et des 

conditions météorologiques et 

de mer (conduite, utilisation du 

matériel de communication, 

repêcher un homme à la mer et 

le prendre en charge par 

exemple). 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-VI/2-2 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe I de l’arrêté du 

26 juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

embarcations et radeaux de 

sauvetage ainsi que du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

canots de secours rapides. 



Etre capable de faire 

fonctionner le moteur d'un 

canot de secours rapide 

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 

et 2 du tableau A-VI/2-2 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe II de l’arrêté du 26 

juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

embarcations et radeaux de 

sauvetage ainsi que du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

canots de secours rapides. 

Examen théorique et 

pratique à l'issue de la 

formation, agrée par le 

ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-

VI/2-2 de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe II de l’arrêté du 26 

juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat 

d'aptitude à l'exploitation 

des embarcations et 

radeaux de sauvetage ainsi 

que du certificat d'aptitude 

à l'exploitation des canots 

de secours rapides. 

Etre capable de mettre en 

marche le moteur et de 

manœuvre un canot de secours 

rapide. 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-VI/2-2 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe I de l’arrêté du 

26 juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

embarcations et radeaux de 

sauvetage ainsi que du certificat 

d'aptitude à l'exploitation des 

canots de secours rapides. 

 

 


















